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ACCORD EUROPÉEN SUR LES GRANDES LIGNES  
INTERNATIONALES DE CHEMIN DE FER 

Propositions d�amendements de l�annexe I de l�AGC 

Communication du Gouvernement hongrois 

Le secrétariat a reproduit ci-après une proposition d�amendement de l�annexe I de l�AGC 
qui lui a été transmise par le Gouvernement hongrois pour examen par le Groupe de travail. 
Le Gouvernement hongrois espère que cette proposition, établie en concertation avec 
la Slovaquie, l�Autriche, la Slovénie et la Croatie, pourra être examinée par le Groupe. 
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Proposition d�amendement de l�annexe I de l�AGC 

Conformément à l�article 11 de l�AGC, le Gouvernement hongrois (le Ministère 
de l�économie et des transports) propose, sous le point «19) Hongrie» de l�annexe I de l�AGC, 
de modifier ou compléter comme suit les descriptifs de lignes ferroviaires: 

Annexe I 

LIGNES DE CHEMIN DE FER QUI SONT TRÈS IMPORTANTES  
DU POINT DE VUE INTERNATIONAL  

LISTE DES LIGNES FERROVIAIRES 

I. Numérotation des lignes Nord-Sud à l�échelle européenne 

E 63     �ilina − Leopoldov − Bratislava (− Vienna − Sopron) 
                                     Galanta 

II. Numérotation des lignes à l�échelle nationale  

 19) Hongrie 

 E 631     Sopron � Szombathely − Nagykanizsa 

Motifs 

Le nouveau tracé permettra le raccordement de la ligne E 63 avec les lignes E 69 
(Budapest−Murakeresztur−Ljubljana−Koper), E 691 (Murakeresztur−Gyekenyes) et E 71 
(Budapest−Dombovar−Gyekenyes−Zagreb−Rijeka). 
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